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ARTICLE 12
A la premiére phrase de 1’alinéa 6, aprés la deuxiéme occurrence du mot :
« France »,
insérer les mots :

« et les sociétés qu’elle controle au sens de ’article L. 233-3 du code de commerce ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement précise que 1’ouverture de 40 % des capacités ne peut pas bénéficier aux filiales ou
sociétés affiliées d’EDF.

Il s’agit d’une clarification juridique pour garantir une ouverture réelle a des opérateurs distincts,
conforme aux engagements européens.
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